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Paragraphe 6.1, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlements nos 98 et 112)». 

Paragraphe 6.2, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlements nos 98 et 112)». 

Paragraphe 6.3, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement no 19)». 

Paragraphe 6.4, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement no 23)». 

Paragraphe 6.5, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement no 6)». 

Paragraphe 6.7, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement n° 7)». 

Paragraphe 6.8, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement no 4)». 

Paragraphe 6.9, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement no 7)». 

Paragraphe 6.10, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement no 7)». 

Paragraphe 6.11, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement no 38)». 

Paragraphe 6.12, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement no 77 ou 7)». 

Paragraphe 6.12.9, modifier comme suit:  

«� situés du même côté du véhicule. Dans ce cas, les feux qui satisfont aux prescriptions 
applicables aux feux de position (latéraux) avant ou arrière sont réputés satisfaire aux 
prescriptions applicables aux feux de stationnement». 

Paragraphe 6.13, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement no 7)». 

Paragraphe 6.14, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement no 3)». 

Paragraphe 6.15, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement no 3)». 

Paragraphe 6.16, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement n° 3)». 

Paragraphe 6.17, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement no 3)». 

Paragraphe 6.18, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement no 91)». 

Paragraphe 6.19, ajouter la mention ci-après entre le titre et l�appel de note 8/: 
«(Règlement no 87)». 

Paragraphe 6.20, ajouter à la fin du titre la mention suivante: «(Règlement no 119)». 
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